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Licenciement cdi suite a une bagarre

Par Rimka13110, le 26/03/2015 à 12:06

bjr jai ete licencier en 2013 je devais me presenter pour un rdv avec mon employeur pour une
dispute venu au main avec un employer or je nai pu me presenter car jai ete incarcere il ma
licencier a moi pour bagarre et lautre personne na pas ete licencier

Par P.M., le 26/03/2015 à 12:14

Bonjour,
Je ne vois pas d'interrogation dans votre exposé mais l'employeur peut différencier la
sanction dans le cadre de son pouvoir disciplinaire d'autant plus si les responsabilités ne sont
pas les mêmes dans le déclenchement de la bagarre...
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